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Implantation des sites concernés par le contentieux PM

Avis technique du LCSQA

Documents de référence : 

· rapport LCSQA « Bilan d’implantation des sites en dépassement PM10 (21/06/2011) »

· réponses au questionnaire « stations de mesure » (demande MEDDTL du 14/06/2011)

Sur la période considérée (2005-2010), 79 sites sont concernés.

Sur ces 79 sites :

( 62 sites répondent aux critères européens & nationaux d’implantation de site

( 13 sont d’ores et déjà fermés à la date du rapport.

La fermeture de site a eu lieu à différentes années (3 en 2010, 8 en 2009, 2 en 2008) et concerne différents types de station (2 trafic, 6 urbaines, 2 périurbaines, 3 industrielles).

La fermeture est justifiée de diverses manières :

( non conformité par rapport aux critères d’implantation européens et nationaux (distance par rapport à la bordure de voirie,  influence du trafic (diminution ou augmentation induisant une modification de représentativité), non respect du rapport NO/NO2)

( redondance de site sur une même zone

( exigence d’urbanisme (construction d'un bâtiment sur le site de la station, modification dans la structure d’accueil)

( problème de sécurité (vandalisme à répétition induisant des coûts importants et des difficultés d’assurance)

( destruction de site (suite à un événement naturel de type « tornade »)

( diminution de l’activité industrielle

NB : il conviendra vraisemblablement de demander à l’AASQA une attestation de fermeture de site mentionnant la (ou les) raison(s) accompagné(es) le cas échéant par des documents (ex : rapport d’étude)

( 4 sites ne répondent pas aux critères européens & nationaux d’implantation de site ou présentent des caractéristiques d’implantation pouvant remettre en question leur représentativité au regard des objectifs de surveillance de qualité de l’air tels que décrit dans la Directive. En conséquence ils peuvent être retirés du Reporting.

Il s’agit de :

( la station trafic « Lyon Périphérique Est » n° 20063 d’Atmo Rhône Alpes :

Cette station est implantée au cœur d’un nœud autoroutier (échangeur autoroute-nationale-départementale, peut être assimilable à un « grand carrefour / major junction » spécifié dans la Directive) sans réelle accessibilité du public, entraînant un  non-respect des critères d’implantation de l’Annexe III de la Directive (accès du public, distance au bord de la voie de circulation). De plus, dans son Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air 2011-2015 (2ème exercice de décembre 2010), suite à la restructuration du réseau, il est annoncé la fermeture de cette station en vue de l’ouverture d’un nouveau site, pour améliorer la représentativité et étendre les capacités de mesure limitées à ce jour dans le site actuel. 

( la station trafic « Station Trafic » n° 38013 de l’ORA de la Réunion :

si cette station répond aux critères européens & nationaux d’implantation de site, elle a pour objectif unique la « surveillance à caractère scientifique des émissions atmosphériques du réseau routier ». Son implantation à proximité de la plage et de la mer (à moins de 100 m) entraîne un risque non négligeable d’ intrusion d’  « événement naturel » (remise en suspension de sable, aérosol marin), non investigué pour le moment.

( la station périurbaine « Sangatte » n° 10025 d’Atmo Nord Pas de Calais :
si cette station répond aux critères européens d’implantation de site, son caractère « périurbain » (selon la classification nationale) est à revoir, dans la mesure où la faible densité de population autour du site (de l’ordre de 200 hab/km²) est à l’encontre de la préconisation nationale d’avoir « un site représentatif de la densité maximale de population de la zone surveillée ». De même, son implantation à proximité de la plage et de la mer (à moins de 200 m) et les caractéristiques de vent sur le site entraînent un risque non négligeable d’ intrusion d’  « événement naturel » (remise en suspension de sable, aérosol marin), non investigué pour le moment.

( la station périurbaine « Outreau DRIRE » n° 10032 d’Atmo Nord Pas de Calais :

si cette station répond aux critères européens d’implantation de site, son caractère « périurbain » (selon la classification nationale) est à revoir, dans la mesure où la faible densité de population autour du site (de l’ordre de 900 hab/km²) est à l’encontre de la préconisation nationale d’avoir « un site représentatif de la densité maximale de population de la zone surveillée ». De même, la proximité de la mer (à moins de 1 km) et les caractéristiques de vent sur le site entraînent un risque non négligeable d’ intrusion d’  « événement naturel » (aérosol marin), non investigué pour le moment.

NB : pour ces 4 stations,, l’AASQA affiche clairement que l’objectif « Surveillance Directive » ne fait pas partie des objectifs du site, contrairement à d’autres points de mesure. Cette attribution spécifique d’objectif est à exploiter pour le Reporting à venir et pour le traitement du contentieux NO2 (pas de rapportage européen pour ces stations dont la « Surveillance Directive » ne fait pas partie des objectifs affichés)
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